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1. Les co-procureurs soumettent la replique suivante a la reponse intitulee Ieng Sary's Response 

to the Co-Prosecutors' Immediate Appeal of Decision Concerning the Scope of Trial in Case 002101 

(la «Reponse »)1. Alors que les co-procureurs ont demande a la Chambre de tenir une audience 

publique contradictoire sur I' Appel ou, a titre subsidiaire, de les autoriser a deposer une replique 

commune aux reponses des trois Accuses2
, la Chambre de la Cour supreme n'a pas encore statue sur 

cette Demande. Dans ces conditions, les co-procureurs deposent cette replique pour etre surs de ne pas 

perdre leur droit de repliquer a la reponse deposee par la Defense de Ieng Sary3. 

II. L' APPEL DES CO-PROCUREURS A ETE INTERJETE DANS LES DELAIS PREVUS ET 
IL EST RECEVABLE 

2. II n' est pas conteste dans la Reponse que la Chambre de premiere instance a commis une erreur 

en excluant Ie district 12 et S-21 des sites de crime vises par Ie premier proces dans Ie dossier 002. Au 

contraire, la Defense de Ieng Sary limite sa contestation sur I' Appel forme par les co-procureurs a des 

moyens tires du depassement du delai d'appel et de la recevabilite de ce dernier. Les co-procureurs 

vont donc limiter cette replique a l'examen de ces questions et ne pas repondre aux attaques ad 

hominem portees contre Ie co-procureur international dans la Reponse4
, si ce n'est pour faire 

remarquer que ces attaques personnelles sont deplacees, qu' elles ne presentent aucun interet pour les 

questions soulevees dans l'Appel et qu'elles montrent que les moyens avances par la Defense ne sont 

pas fondes. 

1 Doc. n° E163/5/1/3, Ieng Sary 's Response to the Co-Prosecutors' Immediate Appeal of Decision Concerning the Scope 
of Trial in Case 002101, en date du 19 novembre 2012 (la« Reponse »). (Document non disponible en franc;ais.) 

2 Doc. n° E163/5/1/6, Demande des co-procureurs tendant it la tenue d'une audience publique contradictoire sur l'appel 
immediat interjete contre la decision relative it la demande d'extension de la portee du premier proces dans Ie dossier 
002ou, it titre subsidiaire, demande des co-procureurs tendant au depot d'une replique commune aux trois reponses de 
la Defense, en date 21 novembre 2012. 

3 La reponse de Ieng Sary a ete notifiee en anglais Ie 20 novembre 2012 et en khmer Ie 21 novembre 2012, la replique it 
la reponse est done attendue pour Ie 26 novembre 2012. Jusqu'it ce jour, la reponse de la Defense de Nuon Chea (Doc. 
n° E163/5/1/4) a seulement ete notifiee en anglais. La Defense de Khieu Samphan s'est vu accorder une prorogation de 
delai et la date de depot de sa reponse est done fixee au 30 novembre 2012. Doc. n° E163/5/1/2/l, Decision statuant sur 
la demande presentee par les co-avocats de Khieu Samphan aux fins de prorogation du delai de reponse it l' appel 
immediat interjete par les co-procureurs contre la decision relative it la demande d'extension de la portee du premier 
proces dans Ie dossier 002, en date du 20 novembre 2012. 

4 Doc. n° E163/5/1/3, Reponse, par. 16 (note de bas de page. 33), par. 48. 
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A. La decision de la Chambre de premiere instance relative ala disjonction et a 
la portee du premier proces dans Ie dossier 002 n'est complete que depuis la 

decision rendue Ie 8 octobre 2012 

3. La Defense soutient d'abord que l'Appel est forclos car les co-procureurs auraient dli interjeter 

appel so it contre l'Ordonnance de disjonction initiale, so it contre la decision par laquelle la Chambre a 

refuse de la reexaminer5
. 

4. En fait, les co-procureurs n'ont pas interjete appel contre l'ordonnance ou la decision 

precedente dans la me sure OU la Chambre de premiere instance ne s'etait pas prononcee a titre definitif 

sur la portee du premier proces dans Ie dossier 002 et les autres sites de crimes qui seraient inclus dans 

Ie premier proces, avant la decision contestee. Dans l'Ordonnance de disjonction initiale, la Chambre 

de premiere instance a declare qu'elle «conserv[ait] la faculte d'inclure a tout moment l'examen 

d'autres chefs d'accusation dans Ie cadre de ce premier proces6 ». Dans sa decision relative a la 

demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction, rendue un mois plus 

tard, la Chambre de premiere instance a reitere « ( ... ) qu'elle n'excluait pas la possibilite d'inclure, 

quand les circonstances Ie permettront, des chefs d'accusation et des allegations factuelles 

supplementaires dans Ie premier proces du dossier 0027 ». Le 17 fevrier 2012, la Chambre de premiere 

instance a pris note de la demande des co-procureurs en date du 27 janvier 2012 d'inclure trois sites de 

crimes supplementaires8 et repondu qu'« ( ... ) il rel[ evait] de son pouvoir discretionnaire d' etendre la 

portee du premier proces dans Ie dossier 0029. 

5. En aolit 2012, la Chambre de premiere instance a informe les parties qu'elle pourrait accepter 

d' envisager une « extension limitee » de la portee du premier proces pour inclure les trois sites de 

crimes qui avaient ete proposes par les co-procureurs en janvier 2012, a savoir Ie district 12 et Ie site 

d'execution de Tuol Po Chrey ainsi que Ie centre de securite S-211O. Contrairement a la these defendue 

dans sa Reponse par la Defense, la Chambre de premiere instance a clairement indique qu'elle n'avait 

pas encore tranche la question et qu'elle etait toujours en train d'examiner s'il y avait lieu de faire 

5 Doc. n° EI63/5/1/3, Reponse, par. 21 a 29. 
6 Doc. n° E124, Ordonnance de disjonction en application de la regIe 89 ter du Reglement interieur, en date du 22 

septembre 2011, par. 6. 
7 Doc. n° EI2417, Decision relative a la demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction 

(EI24/2) et aux demandes et annexes en lien avec celle-ci, en date du 18 octobre 2011, par 12. 
8 Doc. n° E163, Demande des co-procureurs visant a inc1ure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces 

dans Ie dossier 002, en date du 27 janvier 2012. 
9 Doc. n° EI72, Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule « Prochain groupe de temoins, parties civiles 

et experts appeles a deposer au cours du premier proces dans Ie dossier 002 », en date du 17 fevrier 2012, p. 4. 
10 Doc. n° E2IS, Memorandum de la Chambre de premiere instance intitule «Reunion de mise en etat en vue de 

programmer les phases restantes du premier proces dans Ie dossier n° 002 et de mettre en (l!uvre d'autres mesures 
destinees a renforcer l'efficacite des debats », en date du 3 aout 2012, par. 13 ; Doc. n° E21S.1 Annexe au 
Memorandum intitulee « Demande des co-procureurs visant a etendre la portee du premier proces dans Ie dossier 002 
(EI63) », en date du 3 aout 2012, par. 1 a 5. 

Rep/ique des co-procureurs a la reponse de Ieng Sary a l'appel/arme contre la decision relative a la 
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droit a la demande des co-procureurs du 27 janvier 2012 : « Si elle s'est jusqu'a present principalement 

employee a rendre plus simple et efficace la conduite des debats dans Ie cadre du proces actuel, la 

Chambre a neanmoins consacre un temps et des moyens importants a evaluer les effets que pourrait 

avoir une extension de la portee du premier proces telle que proposee dans la demande nO E163 des 

co-procureurs, s'il devait y etre fait droit!! ». 

6. La Chambre de premiere instance n'a pas rendu de decision definitive et finale sur la portee du 

premier proces dans Ie dossier 002, y compris sur les sites de crimes qui seraient inclus et ceux qui 

seraient exclus avant sa «Notification de la decision statuant sur la demande des co-procureurs visant 

a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier 002 (E163)!2 » en 

date du 8 octobre 2012. 

7. La Chambre de la Cour supreme a reconnu que Ie delai de depot d'un appel commenc;ait 

seulement a courir apres que la Chambre de premiere instance a rendu une decision complete qui 

tranche les questions soulevees par la partie dans sa demande. En constatant qu'une decision orale 

anterieure n'avait pas declenche Ie delai d'appel dont disposait la Defense de Nuon Chea, cette 

Chambre a fait remarquer qu'une decision judiciaire devait «trancher de fac;on precise la decision 

juridique qui en est l'objet » et que la premiere decision de la Chambre de premiere instance n'etait 

devenue «complete» qu'apres adoption, par la suite, d'une decision ecrite qui avait examine 

integralement et tranche toutes les questions relatives a la regIe 35 du Reglement interieur soulevees 

par la Defense13
. En l'espece, la Chambre de premiere instance n'a pas rendu de decision complete et 

definitive sur la portee du premier proces dans Ie dossier 002 avant la decision en date du 8 octobre 

2012. 

8. La decision contestee a ete communiquee aux parties par voie de memorandum. La Defense de 

Ieng Sary a anterieurement reconnu qu'un memorandum « rempli[ ssai]t la fonction d'une decision de 

la Chambre et qu'il etait susceptible d'appel conformement a la regIe 104 du Reglement interieur 

[traduction non officielle] », observant que la Chambre de premiere instance «rend[ait] regulierement 

11 Doc. n° E2IS, ibid., par. 13. 
12 Doc. n° EI63/5, Notification de la decision statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de 

crimes dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier 002 (Doc. n° E163) et du delai imparti pour Ie depot de la 
section des conclusions finales relative au droit applicable, en date du 8 octobre 2012, par. 1 a 3 (<<A des fins de 
planification, et en vue de determiner une fois pour toutes queUes seront les categories de faits et autres questions qui 
feront finalement l'objet du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, la Chambre de premiere instance souhaite 
notifier aux parties et au public sa decision relative a la demande des co-procureurs visant a etendre la portee de ce 
premier proces ( ... ) »). 

13 Doc. n° EI76/2/1/4, Decision relative a l'appel interjete par Nuon Chea contre la decision de la Chambre de premiere 
instance sur les demandes tendant a la mise en (l!uvre de mesures dans Ie cadre d'une procedure simplifiee en 
application de la regIe 35 du Reglement interieur, en date du 14 septembre 2012, par. 25 a 27. 

Rep/ique des co-procureurs a la reponse de Ieng Sary a l'appel/arme contre la decision relative a la 
demande d'extension de la portee du premier proces dans Ie dossier 002 4 sur 9 
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des decisions sous cette forme [traduction non officielle] 14 ». La Chambre de premiere instance, elle

meme, a confirme que ces memorandums etaient des « decisions» qui sont « rendues au nom de toute 

la chambre» et qu'elles etaient au demeurant conformes a une «pratique courante devant les 

juridictions tant cambodgiennes qu'intemationales15 ». En l'espece, l'intitule meme «memorandum» 

l'illustre - il s'agit de la notification d'une decision. La Chambre de la Cour supreme a invariablement 

qualifie pareils memorandums de «decisions» a chaque fois qu'ils ont donne lieu a appel de la 

Defense 16. 

9. Partant, il est incontestable que la «Notification de la decision statuant sur la demande des co

procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes» que la Chambre de premiere instance a rendue Ie 

8 octobre 2012 est une decision susceptible d'appel et que l'appel des co-procureurs a ete interjete 

dans Ie delai de 30 jours prevu par la regIe 107 1) du Reglement interieur. 

B. Vne decision qui a pour effet de mettre fin ala poursuite de certains crimes 
est susceptible d'un appel immediat en application de la regIe 104 4) a) du 

Reglement interieur 

10. Les co-procureurs reconnaissent, comme ils l'ont fait dans toutes les ecritures anterieurement 

deposees aupres de cette Chambre, que les motifs pour lesquels il peut immediatement etre forme 

appel contre un jugement ou une decision rendu par la Chambre de premiere instance sont limites a 
ceux enumeres a la regIe 104 4) du Reglement interieur. La Defense de Ieng Sary a, au contraire, 

maintes fois, soutenu dans ses appels que les regles 104 1) et 21 du Reglement interieur consacraient 

des motifs independants pour inteIjeter un appel interlocutoire17
. S'agissant de la regIe 104 4) du 

14 Doc. n° E154/1/1/1, Ieng Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision Refusing his Request for the Trial 
Chamber to Direct its Senior Legal Officer to Maintain Open and Transparent Communication with All the Parties, 
(document disponible uniquement en anglais), en date du 20 janvier 2012, par. 1 et 2. 

15 Doc. n° E74, Reponse de la Chambre de premiere instance aux requetes E67, E57, E56, E58, E23, E59, E20, E33, E7l 
et E73 suite a la reunion de mise en etat du 5 avril 2011, en date du 8 avril 2011, p. 4. 

16 Doc. n° E154/1/1/4, Decision on Ieng Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision on its Senior Legal 
Officer's Ex Parte Communications (document disponible uniquement en anglais), 25 avril 2012 ; Doc. n° 
E9/7/1/1/1/4, Decision relative a deux actes d'appel deposes par Ieng Sary, en date du 8 avril 2011 [qualifiant Ie 
document n° E9/7/l de l'une des «decisions de la Chambre de premiere instance »] ; Doc. n° E62/3/l0/5/l, Decision 
relative a l'acte d'appel depose par les co-avocats principaux des parties civiles, en date du 20 septembre 2011 
[qualifiant Ie document n° E62/3/l0/4 de « decision par laquelle la Chambre de premiere instance statue sur la 
communication des rapports medicaux ( ... ) a tous les co-avocats des parties civiles »]. 

17 Voir, par exemple, Doc. n° E9/7/1/1/1/2, Ieng Sary's Reply to Co-Prosecutor's Response to Ieng Sary's Two Notices of 
Appeal Against the Trial Chamber's Decisions Refusing the Extension of Time and Page Limits for the Filing of 
Preliminary Objections, en date du 22 mars 2011, par. 2 et 3; Doc. n° E154/1/1/1, Ieng Sary's Appeal Against the Trial 
Chamber's Decision Refusing his Request for the Trial Chamber to Direct its Senior Legal Officer to Maintain Open 
and Transparent Communication with All the Parties, en date du 20 janvier 2012, par. 3 a 7 et 11. (Documents 
disponibles uniquement en anglais) 

Replique des co-procureurs a la reponse de Ieng Sary a l'appelfarme contre la decision relative a la 
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Reglement interieur, Ia Defense a invariablement plaide en faveur d'une « interpretation large du droit 

d'interjeter un appel immediat [traduction non officielle] 18 ». 

11. Si Ia Chambre de Ia Cour supreme a limite Ies appeis immediats aux fondements enonces a Ia 

regIe 1044) du Reglement interieur, elle n'a en revanche pas donne d'interpretation stricte ou etroite 

de ces motifs, preferant adopter une approche teleologique, examiner Ia raison d' etre de ces regles et 

prendre en consideration Ies consequences que produiraient sur Ies droits des parties des appeis qui ne 

pourraient etre inteIjetes qu'apres Ie jugementl9
. En statuant sur Ia recevabilite des appeis interjetes 

par Ia Defense en application de Ia regIe 1044) d) du Reglement interieur, qui permet de former appel 

immediat contre «Ies decisions rendues dans Ie cas d'entraves a I'administration de Ia justice, en 

application de Ia RegIe 35 6) du Reglement interieur », Ia Chambre s'est donc garde d'interpreter cette 

disposition en ce sens qu' elle serait strictement limitee aux decisions intitulees «decisions rendues 

dans Ie cas d'entraves a I'administration de Iajustice» ou aux demandes expressement fondees sur Ia 

regIe 35 6) du Reglement interieur20. La Chambre a plutot applique un critere qui prefere Ie fond a Ia 

forme et recherche si Ia demande sous-jacente «p[ ouvai]t etre qualifiee au moins partiellement de 

demande d'investigations en application de Ia regIe 35 », de sorte que I'appel doit etre considere 

comme recevable « sauf [s'iI] presente des allegations auxquelles Ia regIe 35 ne peut manifestement 

pas s'appliquer21 ». 

12. De meme, ainsi qu'il est expose dans I'appel des co-procureurs, en statuant sur Ia recevabilite 

des appeis fondes sur Ia regIe 1044) a) du Reglement interieur, Ia Chambre a-t-elle constate que cette 

regIe devait donner lieu a une «interpretation raisonnable » a Ia Iumiere de son but plutot qu'a une 

interpretation stricte et qu'elle devait englober Ies actes de Ia Chambre de premiere instance qui, s'ils 

18 Doc. n° E130/411, Ieng Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision Denying his Right to Waive his Presence 
in the Courtroom During Trial and Denying his Constitutional Right to Assist in his Own De/ence, en date du 5 janvier 
2012, par. 11; Doc. n° E95/8/1/1, Ieng Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision on Co-Prosecutors' 
Request to Exclude Armed Conflict Nexus Requirement/rom the De/inition of Crimes Against Humanity, en date du 25 
novembre 2011, par. 16; Doc. n° E154/1/1/1, Ieng Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision Re/using his 
Request/or the Trial Chamber to Direct its Senior Legal Officer to Maintain Open and Transparent Communication 
with All the Parties, en date du 20 janvier 2012, par. 4. (Documents disponibles uniquement en anglais) 

19 Doc. n° E154/1/1/4, Decision on Ieng Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision on its Senior Legal 
Officer's Ex Parte Communications, en date du 25 avril 2012, par. 15 (<< L'Accuse n'a pas demontre en quoi les 
communications d'une partie l'auraient prive de ses droits ou en quoi sa conduite s'analyserait en une circonstance 
exceptionnelle qui voudrait que la Chambre accueille l'appel en application de la regIe 21 du Reglement interieur 
[traduction non officielle] »); E95/8/1/4, Decision on Ieng Sary's Appeal Against Trial Chamber's Decision on Co
Prosecutors' Request to Exclude Armed Conflict Nexus Requirement/rom the De/inition of Crimes Against Humanity, 
en date du 19 mars 2012, par. 9 et 10. (Documents disponibles uniquement en anglais) 

20 Doc. n° E154/1/1/4, Decision on Ieng Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision on its Senior Legal 
Officer's Ex Parte Communications (Document disponible uniquement en anglais), en date du 25 avril 2012, par. 13; 
Doc. n° E137/5/1/3, Decision relative a l'appel interjete par Ieng Sary contre la decision de la Chambre de premiere 
instance relative aux requetes en recusation visant la juge Silvia Cartwright, en date du 17 avril 2012, par. 12. 

21 Doc. n° E137/5/1/3, Decision relative a l'appel interjete par Ieng Sary contre la decision de la Chambre de premiere 
instance relative aux requetes en recusation visant la juge Silvia Cartwright, en date du 17 avril 2012, par. 11 et 12. 
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ne s'analysent pas en un abandon formelle des poursuites, ne «vehiculent pas [non plus] de promesse 

tangible de voir la procedure rouverte [traduction non officielle] «mettant [ainsi] effectivement fin a 

la poursuite et faisant obstacle a l'adoption d'une decision au fond [traduction non officielle]22 ». 

l3. Contrairement ace qu'il est soutenu dans la Reponse, l'affirmation de la Chambre de premiere 

aux termes de laquelle les futurs proces auront lieu et qu'aucun des chefs d'accusation «n'avait ete 

abandonne par suite de l'Ordonnance de disjonction [traduction non officielleF3 » ne tranche pas la 

question de savoir s'il a effectivement ete mis fin aux poursuites, pas plus que Ie fait que la Chambre 

de premiere instance ait constate expressement dans la decision relative a I' aptitude de Ieng Thirith 

d' etre jugee que « les poursuites [etaient] suspendues et non abandonnees24 » ne tranchait quoi que ce 

rut. La question dont est saisie la Chambre porte plutot sur Ie point de savoir si la decision de la 

Chambre de premiere instance a pour « effet » de mettre fin a la poursuite pour les sites de crimes du 

district 12 et de S-21. 

14. A cet egard, les parties (y compris la Defense de Ieng Sary) s'accordent avec les co-procureurs 

pour considerer qu'a l'heure actuelle il n'y a pas de perspective reelle que des proces aient lieu a 

I' avenir, au cours desquels les Accuses seront juges pour les crimes qui ont ete separes par la Chambre 

de premiere instance. L'avocat de Ieng Sary a declare qu'« en mettant en regard la preuve impliquee et 

I' age des accuses », les chances de voir Ie reste du dossier 002 juge sont « nulles », «pure illusion25 » 

[traduction non officielle]. L'avocat de Nuon Chea a declare: «Je pense qu'il faudrait tout de suite 

oublier l'idee qu'il y aura un autre proces dans Ie dossier 002. Ce sera 002/01, et c'est tout. C'est Ie 

proces que nous entendons aujourd'hui ; il n'y en aura pas d'autre. Et je crois que nous sommes tous 

d'accord la-dessus26 ». Les parties civiles ont aussi confirme qu'elles etaient d'accord avec cette 

conclusion27. 

15. Contrairement a ce qui est indique dans la Reponse, il ne servirait a rien d'interjeter un appel 

apres Ie jugement. Qui plus est, cela ne protegerait pas de maniere satisfaisante les interets des 

victimes et des co-procureurs. Interjeter un appel apres Ie jugement ne permettra pas de remedier a 

l'erreur commise par la Chambre de premiere instance si, comme les parties et des observateurs 

22 Doc. n° E138/l/7, Decision on Immediate Appeal Against the Trial Chamber's Order to Release the Accused Ieng 
Thirith (document disponib1e uniquement en ang1ais), en date du 13 decembre 2011, par. 15. 

23 Doc. n° E163/5/l/3, Reponse, par. 33. 
24 Doc. n° E138, Decision relative a l'aptitude de Ieng Thirith d'etre jugee, en date du 17 novembre 2011, par. 64. 
25 Julia Wallace, «Justice in the dock at Khmer Rouge Trials », 30 septembre 2012 accessible sur 

http://www.a1jazeera.com/indepthlfeatures/20 12/09/20 12925141556917463.html. 
26 Doc. n° El/136.1, Transcription, joumee d'audience n° 123 du 22 octobre 2012, ERN 00856756, p 9, In. 16 a 20. 
27 Doc. n° E163/5/l/5, Civil Party Lead Co-Lawyers Support to the Co-Prosecutors' Immediate Appeal of Decision 

Concerning the Scope of Trial in Case 002101(document disponib1e uniquement en ang1ais), en date du 21 novembre 
2012, par. 6. 
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infonnes en conviennent, il est des plus improbables qu'un deuxieme proces contre ces Accuses ait 

lieu. Seul un appel immediat est a meme de sauvegarder les interets des victimes et des co-procureurs, 

ce en decidant, alors que Ie proces est toujours en cours, s'il y a lieu de statuer au fond sur les crimes 

lies au district 12 et a S-21 dans Ie cadre de ce proces. II ne serait tout simplement pas possible que la 

Chambre de la Cour supreme entende a nouveau toute la preuve liee aux sites de crimes du district 12 

et de S-21 comme Ie suggere Defense28
. 

16. Les co-procureurs contestent egalement l'assertion de la Defense faisant etat d'un traitement 

bien distinct [traduction non officielle] », dans la me sure OU ses appels auraient ete juges irrecevables 

par suite d'une «interpre[tation] restrictive» [traduction non officielleF9 » de la regIe 104 4) du 

Reglement interieur. La Defense a tente d'inteIjeter appel aupres de la Chambre de la Cour supreme 

contre une decision de la Chambre de premiere instance par laquelle celle-ci a refuse de faire droit a 
une demande tendant a une prorogation de delai et une augmentation du nombre de pages autorise, une 

ordonnance enjoignant a Ieng Sary d'assister aux declarations liminaires et contre une decision 

relative a la communication par courrier electronique entre la juriste hors classe et les parties. La 

Chambre a, a bon droit, juge que de tels appels n' entraient pas dans Ie cadre de la competence limitee 

que confere la regIe 104 4) du Reglement a la Chambre30
. Elle s'est prononcee dans Ie meme sens 

lorsque les parties civiles ont inteIjete appel contre la decision par laquelle la Chambre de premiere 

instance a statue sur la demande relative a la communication des rapports medicaux a tous les co

avocats des parties civiles3 !. 

17. Dans ses appels diriges contre les decisions de la Chambre de premiere instance relatives a la 

demande d'amnistie et a l'exigence d'un lien entre les crimes contre l'humanite et un conflit anne, la 

Defense n'a pas ete en mesure de demontrer, en toute bonne foi, que ces decisions avaient pour dIet 

de mettre fin a la poursuite. En lieu et place, la Defense a seulement ete en me sure de faire valoir en 

theorie que si la Chambre de premiere en avait juge autrement, en I' occurrence en sa faveur, la 

decision qu'elle aurait rendue en ce cas aurait mis fin a la poursuite32
. La Chambre de la Cour supreme 

28 Doc. n° E163/5/1/3, Reponse, par. 41. 
29 Doc. n° E163/5/1/3, Reponse, par. 45. 
30 Doc. n° E9/7/1/1/1/4, Decision relative a deux actes d'appel deposes par Ieng Sary, en date du 8 avril 2011; Doc. n° 

E130/4/3, Decision on Ieng Sary's Appeal Against Trial Chamber's Order Requiring his Presence in Court (document 
disponible uniquement en anglais), en date du 13 janvier 2012; Doc. n° E154/1/1/4, Decision on Ieng Sary's Appeal 
Against the Trial Chamber's Decision on its Senior Legal Officer's Ex Parte Communications (document disponible 
uniquement en anglais), en date du 25 avril 2012. 

31 Doc. n° E62/3/l0/5/l, Decision relative a l'appel depose par les co-avocats principaux des parties civiles, en date du 20 
septembre 2011. 

32 Doc. n° E95/8/1/1, Ieng Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision on Co-Prosecutors' Request to Exclude 
Armed Conflict Nexus Requirement from the De/inition of Crimes Against Humanity, en date du 25 November 2011, 
section IILB.2 (<< La decision contestee aurait mis fin a la procedure relative au premier proces si la Chambre de 
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a rejete ce moyen au motif que la position de la Defense ne correspondait pas une interpretation 

«defendable» de la regIe 104 4) a) du Reglement interieur dont l'objet est de «garantir l'existence 

d'une voie d'appellorsqu'il est mis fin a la poursuite avant dire droit [traduction non officiellep3. Ces 

appels de la Defense ne presentent aucune analogie avec Ie cas d' espece, dans lequel la Chambre de 

premiere instance a en fait separe un certain nombre de crimes des debats en cours, dans des 

circonstances ou il n'y a pas de perspective tangible de les voir reprendre a un stade ulterieur de la 

procedure et examiner au fond. 

18. Enfin, il ne devrait pas faire de doute que les consequences resultant de la decision de la 

Chambre de premiere instance d'interrompre pour une duree indeterminee les poursuites relatives aux 

sites de crimes exclus sont «suffisamment graves [traduction non officielleP4» pour justifier 

l'examen immediat du present appel. Ce qui est enjeu, c'est de savoir si les Accuses devront un jour 

repondre des faits les plus graves vises dans l'Ordonnance de cloture rendue dans Ie cadre du dossier 

002. Les consequences de cette question ne pourraient etre plus «graves [traduction non officielle] ». 

III. CONCLUSION 

19. Les co-procureurs prient respectueusement la Chambre de rejeter les moyens avances par la 

Defense de Ieng Sary dans sa Reponse et de conclure a la recevabilite du present Appel. 

Respectueusement presente par, 

Date Nom Lieu Signature 

CHEALeang [signe] 
Co-procureure 

26 novembre 2012 Phnom Penh 

Andrew CAYLEY [signe] 
Co-procureur 

premiere instance n'avait pas commis d'erreurs [traduction non officielle]. »); Doc. n° E51/15/1/1 Ieng Sary's Appeal 
Against the Trial Chamber's Decision on Ieng Sary 's Rule 89 Preliminary Objections (Ne Bis In Idem and Amnesty and 
Pardon) (Document uniquement disponible en anglais), en date du 5 decembre 2011, par. 9. 

33 Doc. n° E95/8/1/4, Decision on Ieng Sary's Appeal Against Trial Chamber's Decision on Co-Prosecutors' Request to 
Exclude Armed Conflict Nexus Requirement .trom the De/inition of Crimes Against Humanity (document disponible 
uniquement en anglais), en date du 19 mars 2012, par. 8 et 9. 

34 E138/1/7, Decision on Immediate Appeal Against the Trial Chamber's Order to Release the Accused Ieng Thirith 
(document disponible uniquement en anglais), en date du 13 decembre 2011, par. 15. 
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